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L t avant-dernier alinéa du pr-êambu.Le doit se lire comme suit:

Notant avec une ~rave préoccupation que le Conseil de sécurité a été
empêché g maintes reprises, en raison des veto opposés par un ou plusieurs
de ses membres permanents occidentaux, de prendre des mesures efficaces à
l'encontre de l'ftSrique du Sud, dans l'exercice des responsabilités qui lui
incombent en vertu du Chapitre VII de la Charte,
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